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Signé le mardi 09 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015159-0023

Signé le lundi 08 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)



 
 

 
 

 
 
 
 
-- 
 

Arrêté n° 15-473 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 14-874 modifié relatif à la composition de la commission 

spécialisée « Organisation des soins » 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à 

D.1432-30 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et 

au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé 

et de l’autonomie ; 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences 
de territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des 

unions régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale 
de la santé et de l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU l’arrêté n° 14-697 du 16 juillet 2014 modifié fixant la liste des membres de la 

conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 14-874 du 5 septembre 2014 modifié relatif à la composition de la 

commission spécialisée « Organisation des Soins » au sein de la conférence 
régionale de la santé et de l’autonomie de la région Île-de-France ; 

 



 

 

ARRETE 
 
 
 
Article 1 : L’article 7 de l’arrêté 14-874 modifié et relatif au collège des offreurs des 
services de santé est modifié comme suit : 
4) Un représentant des établissements assurant des activités de soins à domicile : 

- en tant que titulaire : Monsieur Michel CALMON, Directeur Général de la 
Fondation Santé Service en remplacement de Monsieur René DRIVET 

 
15) au titre des membres de la commission spécialisée pour les prises en charge 

et accompagnements médico-sociaux : 
a) - en tant que titulaire : Madame Florence JOURNE-Union Régionale CFDT  

Île-de-France, en remplacement de Madame Catherine OLLIVET 
- en tant que suppléant : Monsieur Luc MICHEL Union Régionale CFDT  

Île-de-France, en remplacement de Monsieur Claude CHAVROT 
 
 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
 
 
 
Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Île-de-France est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
 
 
 

Fait à Paris, le 8 juin 2015 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
Claude EVIN 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015159-0025

Signé le lundi 08 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)



 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 15-395 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 10-681 fixant la liste des membres de la 

conférence de territoire du Val d’Oise 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment son article L.1434-17 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la 

composition et au fonctionnement de commissions administratives à 
caractère consultatif ; 

 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences 

régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-347 du 31 mars 2010 relatif à la composition et au mode 

de fonctionnement des conférences de territoire ; 
 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des 

agences régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives 

aux commissions de coordination des politiques publiques, aux conférences 
de territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU l’arrêté n° 2010-646 du 15 novembre 2010 relatif à la définition des territoires 

de santé de la région Île-de-France et à la création des conférences de 
territoire ; 

 
 
VU l’arrêté n° 10-681 modifié du 15 novembre 2010 fixant la liste des membres 

de la conférence de territoire du Val d’Oise ; 
 
 



 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 
 
5) Pour les représentants des centres de santé, maisons de santé, pôles de 

santé et réseaux de santé : 
 
      a)- au titre des centres de santé, maisons de santé et pôles de santé : 

- en tant que titulaire : Docteur Guirec LOYER, directeur du centre de santé 
de BEZONS en remplacement du Docteur Catherine REVILLON. 

 
 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Île-de-France. 
 
 
 
Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Île-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 8 juin 2015 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
Claude EVIN 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015159-0027

Signé le lundi 08 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)



 
 

 
 

 
 
 
 

-- 
 

Arrêté n° 15-471 
Arrêté modifiant l’arrêté 14-697 modifié fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à 

D.1432-30 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et 

au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé 

et de l’autonomie ; 
 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences 
de territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des 

unions régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale 
de la santé et de l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
 
VU l’arrêté n° 14-697 modifié du 16 juillet 2014 fixant la liste des membres de la 

conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 
 
 



 

2/2 

ARRETE 
 
 
 
Article 1 : L’article 7 de l’arrêté 14-697 et relatif au collège des offreurs des services 
de santé est modifié comme suit : 
 
d) Pour les établissements assurant des activités de soins à domicile : 

- en tant que titulaire : Monsieur Michel CALMON, Directeur Général de la 
Fondation Santé Service en remplacement de Monsieur René DRIVET 

 
 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
 
 
 
Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Île-de-France est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
 
 
 

Fait à Paris, le 8 juin 2015 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 
Claude EVIN 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015162-0003

Signé le jeudi 11 juin 2015

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)



 
 

D i r e c t i o n  r é g i o n a l e  d e  l a  j e u n e s s e ,  d e s  s p o r t s  e t  d e  l a  c o h é s i o n  s o c i a l e  d ’ I l e - d e - F r a n c e  
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360  - 75634 PARIS CEDEX 13 - 01 40 77 55 00 

DRJSCS75@drjscs.gouv.fr – www.ile-de-france.drjscs.gouv.fr 

PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

Direction régionale de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale  

 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE n °  
 

Modifiant l’arrêté n° 2014293-0004 du 20 octobre 2014 
 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association ATIVO              
 
 

LE PREFET DE LA REGION D'ILE DE FRANCE, 
PREFET DE PARIS, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 361-1 et 
suivants, R. 314-106 et suivants et R. 314-193-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et 
des familles ; 

 
Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et 

budgétaire des établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 
 
Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 
 
 
Vu  l'arrêté n° 2014108-0009 signé par le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris le 18 

avril 2014 modifiant l’arrêté n° 2013004-0012 du 4 janvier 2013 portant délégation de 
signature à Monsieur Pascal Florentin, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Ile de France, en matière d'ordonnancement secondaire ; 

 
Vu  l'arrêté n° 2014-2383 du 19 juin 2014 modifiant l’arrêté n° 2014-2176 portant subdélégation 

de la signature du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile-
de-France, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 
Vu l’arrêté du 20 mai 2014 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I 
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles, publié au Journal officiel de la 
République française du 05 juin 2014, page 9412, texte n° 35 sur 152 ;  

 

 

 



Vu   l’arrêté n°2014293-0004 du 20 octobre 2014 fixant le montant de la dotation globale de 
financement et sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs de l’Association ATIVO pour l’année 2014 ; 

 
 
Sur proposition du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : 
 
L’article 3 de l’arrêté n° 2014293-0004 du 20 octobre 2014  est modifié ainsi qu’il suit : 
 

  Pour l'exercice budgétaire 2014, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale 
et des familles, 
 
1° la dotation versée par l'Etat est fixée  à 41,56 %, soit un montant de 1 117 115,09 € ; 
 
2° la dotation versée par le Département du Val d’Oise est fixée à 0,28 %, soit un montant de 
7 526,28 € ; 
 
3° la dotation versée par la Caisse d’Allocations Familiales du Val-d’Oise est fixée à 56,69 %, soit un 
montant de 1 523 803,05 € ; 
 
4° la dotation versée par la CARSAT est fixée à 0,63 % soit un montant de 16 934,13 € ;  
 
5° la dotation versée par la Caisse Régionale d’assurance Maladie d’Ile de France est fixée à 0,21 % 
soit un montant de 5 644,71 € ; 
 
6° la dotation versée par la Caisse de Mutualité Sociale Agricole d’Ile de France est fixée à 0,21 % 
soit un montant de 5 644,71 € ; 
 
7° la dotation versée par la Caisse des Dépôts et Consignations service ASPA est fixée à 0,07 % soit 
un montant de 1 881,57 € ; 
 
8° la dotation versée par le RSI Ile de France Ouest est fixée à 0,21 % soit un montant de 5 644,71 € ; 
 
9°la dotation versée par le RSI Ile de France Centre  est fixée à 0,14 %, soit un montant de 3 763,14 €. 

 
 
Article 2: 
 
L’article 4 de l’arrêté n°2014293-0004 du 20 octobre 2014 est modifié ainsi qu’il suit : 
 
La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, au douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 
 
1°  93 092,92 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
2° 627,19 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
3° 126 983,59 € pour la dotation mentionnée au 3° de l'article 3 du présent arrêté ; 



 
4° 1 411,18 € pour la dotation mentionnée au 4° de l'article 3 du présent arrêté ;  

 
  5° 470,39 € pour la dotation mentionnée au 5° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
  6° 470,39 € pour la dotation mentionnée au 6° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
  7° 156,80 € pour la dotation mentionnée au 7° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
  8° 470,39 € pour la dotation mentionnée au 8° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
  9° 313,59 € pour la dotation mentionnée au 9° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 

Article 3 : 
 
Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 
- aux divers financeurs mentionnés à l'article 3 du présent arrêté. 

 
 
Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur 
le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des 
affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux 
peut être déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, 
place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, également dans un délai d’un mois à compter de la 
notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 
administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. 

 
Article 5 : 
 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France 
et le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 11 juin 2015 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet 
de Paris et par délégation,  
Le directeur régional de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale. 
 
 
 

Pascal FLORENTIN 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015162-0004

Signé le jeudi 11 juin 2015

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)



 
 

D i r e c t i o n  r é g i o n a l e  d e  l a  j e u n e s s e ,  d e s  s p o r t s  e t  d e  l a  c o h é s i o n  s o c i a l e  d ’ I l e - d e - F r a n c e  
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360  - 75634 PARIS CEDEX 13 - 01 40 77 55 00 

DRJSCS75@drjscs.gouv.fr – www.ile-de-france.drjscs.gouv.fr 

PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

Direction régionale de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale  

 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE n °  
 

Modifiant l’arrêté n° 2014237-0010 du 25 août 2014  
 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association UDAF 95              
 
 

LE PREFET DE LA REGION D'ILE DE FRANCE, 
PREFET DE PARIS, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 361-1 et 
suivants, R. 314-106 et suivants et R. 314-193-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et 
des familles ; 

 
Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et 

budgétaire des établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 
 
Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 
 
Vu  l'arrêté n° 2014108-0009 signé par le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris le 18 

avril 2014 modifiant l’arrêté n° 2013004-0012 du 4 janvier 2013 portant délégation de 
signature à Monsieur Pascal Florentin, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Ile de France, en matière d'ordonnancement secondaire ; 

 
Vu  l'arrêté n° 2014-2383 du 19 juin 2014 modifiant l’arrêté n° 2014-2176 portant subdélégation 

de la signature du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile-
de-France, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 
Vu l’arrêté du 20 mai 2014 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I 
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles, publié au Journal officiel de la 
République française du 05 juin 2014, page 9412, texte n° 35 sur 152 ;  

 
 

 

 



Vu   l’arrêté n°2014237-0010 du 25 août 2014 fixant le montant de la dotation globale de 
financement et sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs de l’Association UDAF 95 pour l’année 2014 ; 

 
 
Sur proposition du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : 
 
L’article 3 de l’arrêté n° 2014237-0010 du 25 août 2014  est modifié ainsi qu’il suit : 
 

  Pour l'exercice budgétaire 2014, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale 
et des familles, 
 
1° la dotation versée par l'Etat est fixée à  57,76 %, soit un montant de 586 500,82 € ; 
 
2° la dotation versée par la Caisse d’Allocations Familiales du Val d’Oise est fixée à 38,94 %, soit un 
montant de 395 400,65 € ; 
 
3° la dotation versée par la Caisse Régionale d’Assurance Maladie Ile de France est fixée à 0,55 %, 
soit un montant de 5 584,75 € ; 
 
4° la dotation versée par la Caisse de Mutualité Sociale Agricole d’Ile de France est fixée à 0,55 %, 
soit un montant de 5 584,75 € ; 
 
5° la dotation versée par la Caisse des Dépôts et Consignations service ASPA est fixée à 1,28 %, soit 
un montant de 12 997,25 € ; 
 
6° la dotation versée par le RSI Ile de France Ouest est fixée à 0,37%, soit un montant de 3 757,02 € ; 
 
7° la dotation versée par la Caisse de Prévoyance et de Retraite de la SNCF est fixée à 0,37 %, soit un 
montant de 3 757,02 € ; 
 
8° la dotation versée par la Caisse de Retraite et de Prévoyance des Clercs et Employés de Notaires 
est fixée à 0,18 %, soit un montant de 1 827,74 €  

 
 
Article 2 : 
 
L’article 4 de l’arrêté n°2014237-0010 du 25 août 2014 est modifié ainsi qu’il suit : 
 
La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des 
familles, au douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 
 
1° 48 875,07 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
2° 32 950,06 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
3° 465,40 € pour la dotation mentionnée au 3° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 



4° 465,40 € pour la dotation mentionnée au 4° de l'article 3 du présent arrêté ;  
 
  5°1 083,10 € pour la dotation mentionnée au 5° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 
   6° 313,08 € pour la dotation mentionnée au 6° de l'article 3 du présent arrêté ; 
 

7° 313,08 € pour la dotation mentionnée au 7° de l’article 3 du présent arrêté ; 
 
8° 152,32 € pour la dotation mentionnée au 8° de  l’article 3 du présent arrêté ;  
 
 
Article 3 : 
 
Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 
- aux divers financeurs mentionnés à l'article 3 du présent arrêté. 

 
 
Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur 
le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des 
affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux 
peut être déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, 
place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, également dans un délai d’un mois à compter de la 
notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours 
administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. 

 
Article 5 : 
 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France 
et le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 11 juin 2015 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet 
de Paris et par délégation,  
Le directeur régional de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale. 
 
 
 

Pascal FLORENTIN 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015160-0008

Signé le mardi 09 juin 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRIAAF)






